
1 
 

           

INSTITUT 
RÉGIONAL 
D’ADMINISTRATION 
DE BASTIA 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE PRESSE 
 

Rentrée de la 44ème promotion 
Mardi 1er mars 2022 



2 
 

 

 

 
 

SOMMAIRE 
 
 

 
LA NOTE DE PRÉSENTATION DE L’IRA………….……………….…………………………….…………….3 
 
 
LE MOT D’ACCUEIL DU DIRECTEUR………….…………………………….………………………………….5 

 
 
LA PRÉSENTATION DE LA FORMATION INITIALE…….…………………….………………………...7 
 
 
LA PRÉSENTATION ET LES STATISTIQUES DE LA 44ÈME 
PROMOTION………….…………………….…….………………………………….……...…….……………………..10 
 
 
LE PROGRAMME D’INTÉGRATION DE LA 44ÈME PROMOTION………..……………………11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROMOUVO IR L’ÉGALITÉ 
 

Les cordées de la réussite 
 



3 
 

 
 
 
 

 
L’Institut Régional d’Administration de Bastia, (il y a également des IRA à Lille, Lyon, Metz et 
Nantes) a ouvert ses portes en 1980. L’institut a fêté son 40e anniversaire en 2020-2021. L’IRA 
de Bastia est un établissement public national relevant du Premier ministre et placé sous la 
tutelle du ministère chargé de la fonction publique. Comme tous les établissements publics, il 
bénéficie de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il est doté d’un Conseil 
d’administration présidé par Mme Hélène de COUSTIN, Inspectrice générale de 
l’Administration du ministère de l’Intérieur. Il est dirigé par un directeur, Monsieur Gérard 
CLERISSI. 
 
Les IRA sont des écoles d’application à vocation interministérielle. Leur principale mission est 
d’assurer le recrutement et la formation professionnelle initiale des attachés d’administration 
de différents services de l’État. 
 
Les élèves des IRA sont recrutés par concours, ouverts à des candidats d’origines variées. Ainsi, 
le concours externe est ouvert aux candidats pouvant justifier d’un niveau 2 (niveau licence). 
Le concours interne s’ouvre aux candidats justifiant de quatre années d’agent public et le 3e 
concours est accessible aux candidats justifiant de 5 années d’emploi dans le privé ou d’élu ou 
de responsable associatif.  
 
Les concours (deux sessions annuelles) sont organisés conjointement par les cinq IRA et le 
ministère chargé de la fonction publique. Les lauréats sont répartis entre les différents 
instituts en fonction du choix exprimé lors de leur inscription. Ces concours débouchent, après 
une formation d’un an, sur des postes d’administration générale au sein de la fonction 
publique d’État. 
 
Formation 
 

La formation se déroule sur douze mois scindés en deux périodes probatoires. La première de 
six mois s’effectue au sein de l’institut et a pour objectif d’accompagner les élèves dans 
l’acquisition et le développement d’un socle commun de connaissances et de compétences 
avec la perspective de construire un parcours professionnel dynamique et diversifié ouvert 
aux différents environnements de la fonction publique d’État. 
 
Cette formation se veut individualisée avec une prise en compte des parcours antérieurs des 
élèves. Elle est construite sur une approche par les compétences. Ainsi, après un bilan initial 
effectué avec l’élève en termes de connaissances et de compétences, un contrat de formation 
est formalisé. Au terme de la première période probatoire en institut, un jury établit un 
classement permettant aux élèves de choisir l’administration et les fonctions dans lesquelles 
ils seront titularisés. Cette titularisation intervient à l’issue de la deuxième période probatoire 
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et est prononcée par l’administration d’accueil. Durant cette période, le stagiaire est en 
situation d’activités et continue à bénéficier d’un accompagnement personnalisé mis en place 
par l’IRA, à travers notamment des échanges réguliers avec un réfèrent nommé dès le début 
de la formation. 
    
Carrière 
 

Les corps des attachés d’administration de l’Etat comportent deux grades à savoir celui 
d’attaché d’administration et celui d’attaché principal d’administration auquel il est possible 
d’accéder sous conditions d’ancienneté et après réussite à un examen professionnel. 
 
Le traitement brut mensuel d’un attaché s’échelonne de 1800 euros à 3200 euros et celui d’un 
attaché principal de 2300 euros à 3800 euros, hors primes, indemnité de résidence, 
supplément familial de traitement. 
 
Les attachés d’administration constituent l’encadrement intermédiaire de la fonction 
publique de l’État. Ils sont amenés à exercer des missions diversifiées tout au long de leur 
carrière (animation d’équipe, conduite de projets, expertise…) dans des domaines variées 
(pilotage et gestion des ressources humaines, des moyens budgétaires et financiers, domaine 
juridique, mise en œuvre de politiques publiques…) et ce, dans des contextes professionnels 
différents (établissements publics tels que les lycées et collèges, services déconcentrés de 
l’État ou encore des administrations centrales des ministères). 
 
La carrière des attachés peut se poursuivre, soit dans les grades de débouché propres à 
certains ministères soit par la voie du tour extérieur, dans certains corps de hauts 
fonctionnaires (administrateurs civils, conseillers de tribunal administratif, conseillers de 
chambre régionale des comptes...). 
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PROMOTION 44 : Un printemps riche en évènements 
 
Il en est ainsi depuis la réforme de la scolarité entrée en vigueur il y a deux et demi : les promotions se 
suivent désormais à un rythme effréné. Les élèves de la promo Axel Kahn prennent leur poste le jour où 
ceux de la promo 44 sont accueillis au sein de ce qui sera leur « casa cumuna » pendant les 6 prochains 
mois et durant toute leur carrière.  
Ils auront le privilège de devenir cadres de l’Etat au moment où notre pays va vivre sa grande 
respiration démocratique quinquennale avec un printemps riche en élections, présidentielle d’abord, 
législatives, ensuite.  
Quelle que soit l’issue de ces scrutins, un nouveau gouvernement marquera de son empreinte de 
nouvelles réformes de l’administration et lancera de nouvelles politiques publiques que les élèves de la 
44 et tous leurs prédécesseurs seront chargés de mettre en œuvre. Une perspective assurément 
stimulante. 
Un autre grand évènement, à l’échelle de l’IRA de Bastia, celui-ci, sera la fin du mandat de notre 
présidente du Conseil d’administration, Mme Hélène de Coustin, qui présidera son dernier conseil, le 15 
mars. Elle aura, durant des années, présidé avec bienveillance, rigueur et humanité l’instance de 
gouvernance de notre institut. Assurément, elle nous manquera. Assurer sa succession sera l’une des 
grandes priorités du printemps. 
Pour autant, au-delà de tous ces changements qui s’annoncent, l’IRA de Bastia continuera d’être fidèle 
à ses fondamentaux, c’est-à-dire incarner un institut citoyen, durable et connecté. 
 
Un institut citoyen, tout d’abord par notre engagement dans la promotion de l’égalité des chances. 
Partenaire de premier plan du Rectorat de Corse, l’IRA de Bastia a déjà vu plusieurs dizaines de ses 
élèves s’investir dans le lancement des cordées de la réussite et ainsi devenir tuteurs de plusieurs 
centaines de collégiens et lycéens corses d’établissements de zones sensibles qu’ils accompagnent dans 
leurs projets d’avenir. Une vingtaine de ces jeunes encadrés par leurs professeurs et conseillers 
principaux d’éducation ont passé une matinée à l’IRA, il y a quelques semaines. Des vocations sont 
peut-être nées ce jour-là. Merci aux élèves de l’IRA qui ont organisé cette rencontre.  
Fort de notre diaspora de centres de préparations à l’administration générale situés à Aix-en-Provence, 
Bordeaux, Toulouse, Montpellier et Corte, notre classe préparatoire Talents a déjà formé une 
cinquantaine de candidats issus également de milieux défavorisés à différents concours de la fonction 
publique. Des résultats excellents ont d’ores et déjà été obtenus par cette première promo « talents » 
qui s’est choisie pour nom « Gisèle HALIMI ». Un encouragement pour tous leurs formateurs et 
responsables de centres. 
Le combat en faveur de l’égalité professionnelle femmes/hommes se traduit par des promotions 
d’élèves largement féminisées (entre les deux tiers et les trois quarts) et une parité parfaite observée 
dans les postes de cadres dirigeants de l’institut, en plus naturellement de la place accordée à cette 
thématique dans nos formations initiale et continue.  
Être un institut citoyen, ce n’est pas seulement former des bons mécaniciens de la machine 
administrative, c’est aussi développer l’intelligence du monde qui nous entoure en amenant à sortir de 
l’instantanéité de l’information continue.  
C’est l’objectif notamment de nos conférences AMPHIRA qui font appel à des intervenants de différents 
horizons sur des questions essentielles de notre temps. Rendez-vous avait ainsi été pris avec le 
diplomate Louis DOMINICI pour intervenir devant les élèves de la 44 au printemps sur le thème de « La 
paix et la guerre », quelques semaines avant que la Russie n’envahisse l’Ukraine.  Ces conférences 
visent depuis le départ à inciter nos élèves à mettre en œuvre dans leur future vie professionnelle, le 
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célèbre principe de BERGSON : « penser en homme d’action, agir en homme de pensée », homme étant 
à prendre bien sûr, au sens générique du terme.  
Un institut citoyen enfin, dans son comportement face à la crise sanitaire du COVID 19.  Quasiment 
tous les agents et les élèves des trois promos précédentes ont pris conscience de leur responsabilité 
sociale et se sont fait vacciner. J’appelle évidemment les élèves de la promotion 44 qui ne le seraient 
pas encore à en faire de même et à continuer à respecter le port du masque et les gestes barrières au 
sein de l’institut. Pour l’instant, la prudence reste de mise même si on constate une évolution favorable 
de la pandémie. L’institut adapte en permanence ses réponses au niveau de la menace. La preuve en 
est que pour la première fois depuis la réforme de 2019 ; nous procèderons à notre grand regroupement 
des promos 43 et 44, fin avril, en présentiel, pour le plus grand bonheur des élèves. 
 
Un institut durable, avec la prise en compte de l’impératif écologique.  Parce que la Corse est une île 
avec un écosystème plus fragile que le continent, nous devions, dans ce domaine aussi, être 
exemplaires. Grâce à nos investissements bâtimentaires et domotiques, notre politique de 
dématérialisation et notre rationalisation du parc de copieurs, notre pompe à chaleur nouvelle 
génération, notre consommation de fluides a considérablement baissé en quelques années. Les 
gobelets et bouteilles en plastique ont disparu au profit de gourdes durables, notre papier résiduel 
fortement réduit est recyclé. Enfin, une station de 5 vélos électriques à disposition des élèves et des 
agents vise à promouvoir une mobilité urbaine douce et propre.  
 
Un institut connecté enfin, avec la digitalisation massive des formations initiale et continue, accélérée 
depuis le COVID mais lancée dès l’automne 2019.  L’institut recourt à tous les espaces de formation 
possibles : présentiel, plateforme LMS, espace cloud, classes virtuelles, inversées, etc. L’accent est mis 
sur les différents outils numériques collaboratifs dans une logique d’accompagnement de la 
modernisation des services de l’Etat et la mise en œuvre des laboratoires d’innovation publique dans 
les administrations. L’IRA de Bastia est également acteur de la nouvelle plateforme de formation 
interministérielle MENTOR. Il a dématérialisé de nombreux actes administratifs de sa propre gestion 
tels la GRH, les opérations comptables et financières, le suivi des agents et des élèves, la logistique.  
 Enfin, l’institut a développé depuis 2 ans, une communication digitale offensive visant à acquérir une 
plus grande visibilité auprès de nos publics cibles en s’adaptant à leurs habitudes numériques. Avec 
notre nouveau site internet au format responsive (désormais, plus de la moitié des connexions se font 
depuis des smartphones ou des tablettes), notre présence sur les trois grands réseaux Facebook, 
Twitter, Linkedin, nous avons créé une véritable communauté forte de plusieurs milliers d’abonnés, nos 
Facebook lives étant allés jusqu’à 4300 vues selon les thématiques proposées. Ainsi, de par le nombre 
de nos followers, la portée de nos publications en lien avec le site Web, l’IRA de Bastia, à travers ses 
réseaux sociaux, cherche à élargir sa visibilité et au-delà, celle des politiques publiques portées par la 
ministre de la transformation et de la fonction publiques, tout en s’immergeant dans l’ère digitale.  
Mais l’IRA de Bastia est avant tout une communauté humaine inclusive en ce sens qu’elle associe ses 
élèves à sa propre transformation au fil de l’eau. Celle-ci évolue au rythme des promotions et des 
initiatives qu’elles prennent.  
A vous, élèves de la promotion 44 d’apporter votre contribution à votre institut qui sera votre 2è 
famille pour les 6 prochains mois et bien au-delà.  
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La formation initiale, d’une durée de 12 mois, est conçue en deux périodes de six mois dites 
probatoires : 

 La première période correspond à la formation au sein même de l’institut ; 
 La seconde période s’effectue sur le terrain professionnel sur le poste d’affectation 

choisi à la suite des épreuves de classement. 

 
Une formation interministérielle 
 

Elle doit préparer à l’exercice de responsabilités dans des fonctions extrêmement diversifiées. 
Il s’agit donc, non de faire des élèves de l’IRA des spécialistes de telle ou telle matière (les 
formations d’adaptation prévues par les administrations d’accueil après l’affectation doivent 
y pourvoir), mais de permettre une adaptation rapide à un poste et de situer l’action des 
élèves dans un contexte administratif évolutif où les maîtres-mots sont modernisation, 
interministérialité, pluridisciplinarité et partenariat. 

 

Une formation professionnelle 
 

Il ne s’agit pas de poursuivre, au sein de l’Institut, des études de type universitaire. La 
formation est professionnalisée et axée sur les méthodologies et la pratique. Les formateurs 
sont, pour la plupart, des praticiens de l’action administrative dont la mission est de 
transmettre des méthodes de travail. La formation porte donc essentiellement sur des cas 
concrets. C’est en cela qu’elle est professionnelle. 

 

Une formation basée sur l’approche par la compétence 
 

Elle repose sur trois axes fondamentaux : 
 

 Le repérage et la prise en compte des caractéristiques liées aux métiers et la 
formulation des compétences attendues pour l’exercer (référentiel de compétences 
présent dans le livret réglementaire) ; 

 Le développement de documents pédagogiques destinés à favoriser une certaine 
cohérence de la formation dans les cinq IRA et d’aider à la mise en œuvre locale dans 
le respect d’un cadre commun (Référentiel de formation en annexe n°1, Référentiel 
d’évaluation qui sera remis dès la rentrée). Ces référentiels étant déclinés au travers 
de cahiers de charges, supports pédagogiques de la mise en œuvre des 
enseignements. 

 La mise en place d’une approche pédagogique active et professionnalisante, centrée 
sur la capacité de chaque élève à mobiliser ses connaissances dans la mise en œuvre 
de compétences liées à des situations professionnelles.  
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Une formation individualisée 
 

Le premier mois de formation est consacré à la réalisation du bilan initial en termes de 
connaissances et de compétences. Il constitue un prérequis à l’élaboration du passeport de 
compétences ou e-portfolio et à l’élaboration du plan individualisé de formation. 
 
Des tests de positionnement sont aussi organisés permettant d’identifier les connaissances en 
présence et conduisent à proposer des dispenses partielles de formation dans chacun des 6 
domaines d’enseignement, cités ci-dessous, pour la phase du tronc commun : 

 N° 1 : La conduite de l’action publique  
 N° 2 : Les ressources humaines 
 N° 3 : Le juridique 
 N° 4 : Le pilotage des ressources (comptabilité-budget-audit-immobilier-achats 

publics) 
 N° 5 : Le management 
 N° 6 : La communication et la transition vers le numérique 

La dispense d’un ou plusieurs domaines de formation ne constitue pas du temps libéré mais 
implique de la part de l’élève de suivre au choix des formations ouvertes à distance, de se 
documenter et d’approfondir les domaines non suffisamment maitrisés, d’accompagner ses 
collègues, de s’engager dans des actions citoyennes, etc... 

 

Un plan individualisé de formation nécessite : 

 

 De choisir pour la phase d’approfondissement 3 domaines d’enseignement selon la 
modalité suivante ; 

o 2 domaines d’enseignement parmi Ressources Humaines, Pilotage Ressources 
et Juridique ; 

o 1 domaine d’enseignement parmi Management, Communication et transition 
numérique.  

Le domaine Conduite de l’action publique reste obligatoire tout au long de la 
formation au sein de l’institut. 

 D’opter ou non pour une certification linguistique de niveau B2. 

 

Ce plan individuel de formation est proposé en annexe d’un contrat de formation obligatoire 
à faire valider par la commission pédagogique de la formation qui se réunira au milieu du mois 
d’avril. 

 
Une formation accompagnée  
 

Un effort particulier de la direction de l’IRA de Bastia porte sur le renforcement du suivi 
individuel. Il est en effet important d’accompagner les élèves dans la construction de leur 
passeport de compétences (e-portfolio) et de leur projet professionnel. 
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L’objectif de l’IRA est de renforcer l’adéquation entre compétences attendues par les 
employeurs et compétences effectivement acquises par les attachés stagiaires. L’enjeu est de 
favoriser l’émergence d'un parcours de professionnalisation des compétences entre un point 
de départ (la prise en compte des acquis et de l’expérience de l’attaché stagiaire en amont de 
sa formation) et un point d’arrivée (la pré-affectation via la contextualisation dans un univers 
professionnel le plus en adéquation avec les compétences développées). 
 
Un e-portfolio est ouvert, à tous les élèves, via un intranet Gefira. Cet outil permet à la fois de 
s’auto-évaluer, mais également de confronter cette auto-évaluation avec un référent de 
formation via des entretiens d’explicitation tout au long de la formation. Cet outil permet 
également la valorisation des compétences acquises au travers de traces d’évaluation, mais 
également au travers des traces de l’ensemble des entretiens et évaluations mises en œuvre 
tout au long de la formation. 
 
Le suivi individuel se construit d’un accompagnement par un référent nommé par le directeur 
de l’IRA. Ce référent accompagne ses élèves pendant les 12 mois de formation et cela se 
traduit par une série d’entretiens qui jalonnent l’année de formation. 
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La 44ème promotion de l’IRA de Bastia compte 87 élèves recrutés dans le cadre des 
concours commun aux 5 IRA :  
 
Les élèves issus des concours présentent les caractéristiques suivantes : 

 46 d’entre eux sont issus du concours externe, 36 du concours interne et 5 du 3ème 
concours ;  

 Une majorité de femmes : 61% (53 femmes et 34 hommes) ;  
 4 élèves sont originaires de Corse. 
 

Ces élèves ont été recrutés dans le cadre des concours organisés directement par l’IRA de 
Bastia. Pour cette session, 1169 candidats se sont initialement inscrits aux épreuves. On 
soulignera, également, qu’au mois de janvier 2022, 227 candidats ont passé les épreuves 
orales d’admission des concours à Bastia. Enfin, l’IRA de Bastia avec ses partenaires 
universitaires historiques (les IEP d’Aix en Provence, de Bordeaux, de Toulouse, l’IPAG de 
Montpellier et l’Université de Corse) ont intégré, depuis le 1er septembre 2021, le nouveau 
réseau de « Classe Prépa Talents », mis en place par le gouvernement (qui succède à la Classe 
Préparatoire Intégrée – CPI). Cette année, 4 élèves ayant suivi cette préparation intègrent la 
44e promotion de l’IRA de Bastia, 1 élève rejoint l’Ira de Lyon, 1 élève était en liste 
complémentaire et1 autre a été admis à un autre concours de catégorie A (15 élèves de cette 
CPT étaient admissibles aux concours d’accès aux IRA).  
 
Cette nouvelle promotion, sera présente à Bastia jusqu'à fin juillet 2022. Pour ces nouveaux 
élèves et dans le cadre de l’opération « Engagement Citoyen », initiée il y a cinq ans, l’Ira de 
Bastia continue sa coopération avec l’Académie de Corse. L’institut est ainsi établissement 
tête de cordée au sein du dispositif « les cordées de la réussite » mis en place par le ministère 
de l’éducation nationale et de la jeunesse. Ce sont, une nouvelle fois, 60 élèves qui seront 
mobilisés sur cette opération pour participer à l’accompagnement et à l’orientation de 
collégiens et lycéens de Corse. D’autres élèves, conformément aux objectifs fixés par les textes 
précisant que la formation proposée doit comprendre un temps d’appropriation et de partage 
des valeurs de service public, partageront, durant leur formation à l’institut, des activités 
d'associations locales exerçant dans différents domaines : environnemental, solidaire, aides à 
la personne, lutte contre l’exclusion, culturel... 
 
À noter pour la promotion sortante : sur 77 élèves, 74 élèves ont réalisé leur formation sur la 
première période probatoire, 74 ont passé les épreuves de classement, 3 étaient 
démissionnaires avant le mois de décembre. 72 élèves ont été classés et affectés : 32 élèves 
ont été affectés en Administration Centrale, 20 en Administration Territoriale de l’État et 23 
au sein de services de l’Éducation Nationale. 78 postes étaient offerts, 6 n’ont pas été pourvus 
(1 en AC, 2 en ATE et 3 en ASU)   
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Mardi 1er mars 2022 : 
ACCUEIL A L’IRA DE BASTIA 

 
 

 A partir de 08h15 (hall d’accueil de l’institut) : Remise de la documentation aux 
nouveaux élèves, signature du procès-verbal d’installation, prise photo individuelle, 
petit déjeuner d’accueil 

 09h30 (amphithéâtre Jean Barbaza) : Intervention de M. Gérard Clerissi, directeur de 
l’IRA de Bastia et présentation des services et personnels de l’institut 

 10h00 (amphithéâtre Jean Barbaza) : Présentation des règles applicables à la gestion 
administrative des élèves et du service support par M. Robert Pizzorni, Secrétaire 
Général de l’IRA de Bastia 

 10h30 (amphithéâtre Jean Barbaza) : présentation de la Direction de la Formation 
Initiale et du phasage de la formation par Mme Sylvie Gasnier, Directrice de la 
Formation Initiale   

 Entre 11h30 et 14h00 les nouveaux élèves auront la possibilité de rencontrer les 
mutuelles présentes dans la cafétéria et le hall de l’établissement. 

 14h00 (amphithéâtre Jean Barbaza) : intervention de M. Jean-François Verdier, 
Inspecteur Général des Finances sur « le Management dans la Fonction Publique »  

 16h00 : (amphithéâtre Jean Barbaza) : présentation application GEFIRA, par la DFI 
(équipe référents)  

 17h00 : Présentation Association des élèves et activités KARATIRA  
 
 
 

Mercredi 2 mars 2022 : 
JOURNEE DETENTE ET HISTOIRE DE LA CORSE 

(La présentation du Pass-Vaccinal sera exigée)   
 

 08h00 : rendez-vous gare routière Montesoru  
 (Prendre le bus : www.bastia-agglomeration.corsica/viabastia-cab ou le train pour 

se rendre à la gare routière de Montesoro :  www.train-corse.com/fr/les-horaires, 
arrêt l’Arinella) 

 08h15 : départ en bus pour Corte  
 10h00 : Université de Corse : conférence de M. Pierre-Jean Campocasso, Directeur du 

Patrimoine à la Collectivité de Corse : « le patrimoine bâti de la Corse, da Cucuruzzu a 
l’usina di Barchetta » et conférence sur une synthèse de l’histoire de la Corse avec 
Antoine-Marie Graziani, Universitaire 

 12h00 : Déjeuner au restaurant universitaire de Corte 
 14h00 : Visite du musée de la Corse   
 17h00 : retour à Bastia 

LE PROGRAMME D’INTÉGRATION DE LA 44ÈME PROMOTION 
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Jeudi 3 mars 2022 : 
A LA RENCONTRE DE LA VILLE DE BASTIA  

 
 08h30 (la présentation du Pass-Vaccinal sera exigée) : Visite guidée de la Ville de 

Bastia et de son musée (RDV 08h15 : Office du Tourisme de Bastia) (Prévoir tenue 
adaptée à la visite et gourde) 

 12h30 : Mots d’accueil de M. Pierre Savelli, Maire de Bastia dans les jardins suspendus 
du Musée de Bastia (ou Auditorium du musée) 

 13h00 : Buffet Corse dans les jardins suspendus du Musée de Bastia (ou Auditorium du 
musée) 

 14h30 (amphithéâtre Jean Barbaza) : intervention de M. Andria Fazi, Politologue, 
Maitre de conférences en Science Politique à l’Université de Corse : Le particularisme 
institutionnel en Corse-bilan et perspectives 

 17h00 : Conception et conduite de projet (épisode 1) sous la forme d’une web-série 
(visioconférence) 

 
 

Vendredi 4 mars 2022 : 
 

08h45 : rendez-vous au Spaziu Mantinum, citadelle de Bastia 
09h00 : photo officielle de la 44e promotion 
 
En demi-promotion :  
 

 GROUPE 1 : TC1 et TC2 GROUPE 2 : TC3 et TC4 
09h30 (amphithéâtre Jean Barbaza) : 
présentation formation (réponses aux 
questions des élèves) 

 
09h30-12h00 : Mini-amphi (salle 24) 
FRESQUE DU CLIMAT 
 11h00 : visite CRD TC1  

11h30 : visite CRD TC2 
 

13h30-16h00 : Mini-amphi (salle 24) 
FRESQUE DU CLIMAT 
 

13h30 : visite CRD TC3  
14h00 : visite CRD TC4 
14h30 (amphithéâtre Jean Barbaza) : 
présentation formation (réponses aux 
questions des élèves) 

 
 16h00 (amphithéâtre Jean Barbaza) : constitution du bureau provisoire de 

l’Association des élèves de la 44e promotion 
 17h00 : Conception et conduite de projet (épisode 2) sous la forme d’une web-série 

(visioconférence) 
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